
 

 

 

 

 

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE  

Entre les soussignés :  

 

MFR de Vayres  

Numéro d'activité : 72-33-01783-33 - Numéro de Siret : 782 031 595 00013  

Représentée par Monsieur Joël SCHINAZI, en qualité de Directeur,  

ENTREPRISE 

Entreprise (Nom et Adresse complète)  

………………………………………………………………………………………………………………………………..  

………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Est conclue la convention suivante, en application du livre III du Code du Travail, portant sur l'organisation 
de la formation professionnelle dans le cadre de l'éducation permanente.  

ARTICLE 1  

La MFR de Vayres organisera l'action de formation suivante   

« Organiser la montée en gamme dans l’Oenotourisme ?», 

Date de la formation choisie : 11 mars 2026 

Durée de la formation : 1 jour, soit 7 heures  

Lieu de la formation : MFR de Vayres – 3 chemin Pélarnon- 33870 Vayres   

ARTICLE 2 :  

Participant(s): Nom Prénom : …………………………………………………………………………………………………….. 

    ……………………………………………………………………………………………………..   

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 3 •  

Cette formation, sera facturée 420.00 € par stagiaire (Exonération de TVA).  

ARTICLE 4 :  

• Vous êtes en autofinancement- demande individuelle à nous communiquer accompagné du 
règlement de 420 euros 

• Vous êtes gérant d’exploitation : prise en charge partielle par VIVEA- 210€ – demande à 
réaliser par la MFR de Vayres sur le site de VIVEA par l’organisme de formation, 
consentement par le demandeur. Reste à charge 210 euros 

• Vous êtes salarié : prise en charge partielle par votre opérateur de compétences OCAPIAT, 
démarche à réaliser par vos soins via le dispositif BOOST COMPETENCES 

 

ARTICLE 5 :  

En cas de dédit par l'entreprise à moins de 8 jours francs, avant le début de l'action de formation 
mentionnée à l'article 1, ou d'abandon en cours de formation, l'organisme retiendra sur le coût 
total, les sommes qu'il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite action, 
conformément aux dispositions de l'article 1-920-9 du Code du Travail.  

ARTICLE 6 :  

Si une contestation ou un différend ne peut être réglé à l'amiable, le tribunal de Bordeaux sera le 
seul compétent pour régler le litige.  

Fait à…….…………………,  

Pour l'entreprise, cachet et signature     Pour la MFR de Vayres  

  Joël SCHINAZI Directeur,   

  

 


